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1. SYNTHESE DU RAPPORT 
 
Dans son rapport du 25.9.2017 consacré à « Nectar », le Conseil du public mentionnait le caractère 
parfois élitiste de l’émission. Il constatait que la structure de celle-ci était parfois peu lisible. Enfin, il 
recommandait l’insertion de plages musicales dans la partie principale de l’émission. 
Après un nouvel examen, le Conseil du public constate avec satisfaction que les choix des sujets et leur 
traitement sont généralement accessibles à un large public. Cela dit, il recommnade que la structure de 
l’émission soit, à l’avenir, mieux respectée afin d’en améliorer l’identité et l’attractivité. Enfin, le Conseil 
du public constate que sa recommandation relative à la diffusion de plages musicales n’est que 
partiellement respectée. En conséquence, il renouvelle sa recommandation dans le but d’alléger, voire 
d’enrichir le propos de l’émission. 
 
 
 
2.  CADRE DU RAPPORT 
 
 
a)  Mandat 
 
Le groupe de travail devait examiner si les recommandations exprimées dans le rapport du 25 septembre 
2017 du Conseil du public ont été prises en considération par les producteurs de l’émission. 
  
 
b) Période de l’examen 
 
Emissions des 5,6,7,13,14, 15 février 2018 
 
 
c) Examens précédents 
  
cf. rapport du 25 septembre 2017 
 
 
d) Membres du CP impliqués 
 
Gérald Berger (rapporteur), François Borel, Gérald Nicod 
 
 
e) Angle de l’étude  
 
La lecture du rapport du 25.9.2017 au sujet de « Nectar », ne mentionne formellement qu’une seule 
recommandation, à savoir « glisser une ou deux pauses musicales dans la demi-heure consacrée au 
thème du jour ». Cependant, le contenu du rapport et la discussion (cf. le P-V de la séance du CP) font 
apparaître des remarques critiques qui peuvent être considérées comme  d’autres « recommandations » 
que l’on peut résumer comme suit : 
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a) Selon son mandat, « Nectar » devrait traiter de l’actualité culturelle brûlante. Or, les émissions 
examinées par le groupe de travail ne traitaient, à l’évidence, par d’une actualité brûlante. Il y 
aurait donc lieu de vérifier si cet aspect du mandat est désormais respecté ; 

 
b) Lors de la discussion, il a été relevé que l’émission était parfois trop élitiste au point d’être 

réservée à des spécialistes. Or, le but d’Espace 2 est de rendre accessible à un large public 
tous les aspects de la connaissance et de la culture. Il y a lieu de vérifier si cette critique a été 
prise en considération par les producteurs et si, désormais, l’émission peut être comprise par 
un large public ; 

 
c) La structure annoncée de l’émission (en trois volets) n’est pas toujours clairement perceptible. 

De manière générale, l’auditeur a de la peine à percevoir une réelle structuration de l’émission. 
Il y a lieu de voir si, désormais, la structuration de l’émission est mieux perceptible. 

 
d) Enfin, il y a lieu de vérifier si des plages musicales sont désormais diffusées, en particulier dans 

la demi-heure consacrée au thème du jour. 
 
Ce sont donc ces quatre points qui ont été pris en compte par le groupe de travail lors de l’analyse d’un 
échantillon relativement large d’émissions (six sur une période de deux semaines). 
 
 
 
3. Suivi des recommandations 
 

a) caractère brûlant de l’actualité traitée 
 
Lors de la discussion du 25.9.2017 avec les producteurs de l’émission à ce sujet, ceux-ci ont considéré 
que le période d’examen retenue (juin) n’était pas significative car il y a peu d’actualité à cette période. 
 
Il y a lieu de distinguer d’une part les trois « brèves » d’actualité qui ouvrent l’émission, d’autre part le 
sujet d’actualité culturelle qui fait l’objet proprement dit de l’émission. 
 En ce qui concerne les « brèves », celles-ci  sont généralement d’actualité (évènements qui se sont 
déroulés la veille ou l’avant-veille). Certaines d’entre-elles sont jugées parfois anecdotiques. On peut 
aussi considérer qu’elles apportent une certaine légèreté au ton de l’émission. 
En ce qui concerne les sujets qui font le corps de l’émission, ceux des émissions examinées 
correspondent, pour la plupart, à l’actualité culturelle du moment (pièce « Cargo-Congo » à l’affiche à 
Vidy, « La BD a-t-elle acquis ses lettres de noblesse » en lien avec une inauguration à Carouge, 
« Financement de la culture en Suisse » en lien avec No Billag). Par contre les autres sujets traités (« Qui 
sont les artistes-chercheurs », « Archives, un regard dans le rétro » ne sont pas d’une actualité brûlante… 
 

b) caractère élitiste du choix et/ou du traitement des sujets 
 
En ce qui concerne les choix des sujets (cf. ci-dessus), il y a lieu d’admettre qu’ils n’ont, cette fois, pas 
un caractère élitiste, mis à part celui consacré aux artistes-chercheurs. Le sujet traité dans cette émission  
est, à n’en pas douter, inaccessible pour la quasi-totalité  des auditeurs (même d’Espace 2 !). En ce qui 
concerne les autres sujets, leur traitement est  accessible à tout auditeur curieux de l’actualité culturelle. 
Les sujets sont souvent traités sous la forme de tables rondes, de débats ou de duplex. Ils sont 
quelquefois enrichis par des extraits sonores puisés dans les archives de la RTS. De manière générale, 
Nicolas Julliard et ses collègues réussissent  à relancer la discussion quand celle-ci s’enlise ou devient 
absconse Toutefois certaines d’entre elles sont jugées trop longues ou redondantes et auraient mérité 
d’être plus courtes, voire allégées par des plages musicales (cf. point d). 
 

c) respect de la structure de l’émission 
 
Sur les 6 émissions examinées, deux seulement respectent totalement la structure annoncée de 
l’émission, à savoir d’abord trois brèves d’actualité, ensuite le développement du sujet principal de 
l’émission, enfin une troisième partie musicale qui fait écho au sujet développé avant. Dans les deux 
émissions consacrées à No Billag, les « brèves » sont supprimées alors que l’on aurait pu facilement en 
trouver tant la votation faisait l’objet de l’actualité quotidienne. Pour ces deux émissions auss i, aucune 
plage musicale n’est diffusée, ce qui rend l’émission très lourde et peu digeste. Parfois le choix des 
musiques censées faire écho au sujet traité dans l’émission est pour le moins hasardeux ! Ainsi, le choix 
de la chanson de Johnny Hallyday « On me recherche », qui narre les pérégrinations d’un mauvais 
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garçon recherché par la justice, pour faire écho au sujet concernant les artistes qui font de la recherche 
scientifique.  En résumé, sur ce point il y a encore une large marge de progression … 
 

d) diffusion de plages musicales durant le traitement du sujet du jour 
 
Ce point est le seul à avoir fait formellement l’objet d’une recommandation par le Conseil du public. Force 
est de constater que cette recommandation n’a pas été suivie. En effet, sur les 6 émissions examinées, 
deux seulement proposent une plage musicale dans la partie consacrée au sujet du jour. Celle diffusée 
durant le sujet consacré aux artistes- chercheurs (une pièce contemporaine d’Aurélien Dumont) n’est pas 
de nature à alléger le propos et elle est pour moins surprenante si on la met en écho avec la chanson de 
Johnny diffusée peu après. Il n’est guère justifiable que les autres émissions consacrées à « Cargo-
Congo », aux archives, à la bande dessinée et  au financement de la culture n’aient pas bénéficié d’au 
moins une plage musicale qui aurait quelque peu allégé le ton de celles-ci. 
 
 
4. RECOMMANDATIONS 
 
Le Conseil du public renouvelle sa recommandation concernant la diffusion d’au moins une plage 
musicale durant le traitement du thème principal de l’émission, et ce dans le but d’alléger, voire d’enrichir 
le propos. 
De même, il recommande de veiller à ce que la structure annoncée de l’émission soit respectée, de façon 
à  lui donner une meilleure lisibilité sur la durée, ainsi qu’à renforcer son identité et son atttractivité. 
 
 
 
Le 12 mars 2018, Gérald Berger, rapporteur 
 
 


